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1 - Le contexte de la consultation 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, le dossier a été : 

- Adressé pour avis à l’Autorité environnementale, la MRAe 

La procédure ne relevant pas obligatoirement d’une évaluation environnementale, 

la commune a déposé une demande d’examen au cas par cas auprès de l’Autorité 

environnementale en intégrant au dossier une note d’auto-évaluation indiquant les 

raisons pour lesquelles la procédure n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement. 

- Adressé, puis présenté, pour avis à la Commission Départementale de Protection des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) lors d’une réunion organisée le 

mardi 02 décembre 2025 dans les locaux de la préfecture de Foix.  

La procédure concernant un secteur classé en zone Atvb du PLU et entrainant la 

création d’un Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limitées (STECAL), il a été 

procédé à la consultation de la CDPENAF conformément à la réglementation. 

- Notifié, puis présenté, aux Personnes Publiques Associées lors d’une réunion 

d’examen conjoint organisée le jeudi 11 décembre 2025 à la mairie de Montaut.  

Cette réunion, obligatoire dans le cadre de la procédure, permet d’examiner le 

dossier, d’apprécier la portée limitée de la révision, d’analyser les impacts du projet 

et de recueillir les observations des Personnes Publiques Associées en amont de 

l’enquête publique.  

 

2 – Résultat de la consultation 

La phase de consultation engagée par le maitre d’ouvrage a permis d’obtenir 9 avis ont 

été émis dans le cadre de la modification 2 du PLU de Fontenilles, complétés ou non 

d’observations ou de réserves : 

- L’Autorité environnementale, 

- La Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF), 

- La Direction Départementale de l’Ariège (cellule planification) 

- Le Syndicat mixte du SCoT de la Vallée de l’Ariège 

- La Chambre de Commerce et de l’Industrie 

 

A noter : les autres Personnes Publiques Associées consultées n’ayant pas transmis d’avis à 

la Communauté de communes, leur avis est considéré comme favorable selon les 

dispositions de la réglementation.  
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Le tableau suivant résume la liste des avis reçus ou émis lors de la réunion d’examen conjoint 

et la nature de ces avis. 

Nom de l’organisme Type d’organisme Date de 
l’avis 

Nature de l’avis 

MRAE Autorité environnementale 02.06.2025 Dispense d’évaluation 
environnementale 

CDPENAF Commission Départementale 
de Protection des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers 

02.12.2025 Favorable à l’unanimité 

Chambre de Commerces 
et de l’Industrie 

Chambre consulaire 14.11.2025 Favorable 

Syndicat Mixte du SCoT 
de la Vallée de l’Ariège 

Syndicat mixte 25.11.2025 Favorable 

DDT Etat 11.12.2025 Favorable 

 

Les avis complets, ainsi que le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint figurent dans 

les pages suivantes. 
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Autorité environnementale 
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Avis de la CDPENAF
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Avis de la CCI 
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Avis du Syndicat mixte du ScoT de la Vallée de l’Ariège 
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Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint 
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3 - Proposition de prise en compte des avis 

La Communauté de Communes Porte Ariège Pyrénées prend acte de ces avis favorables, 

sans recommandation ou réserve, qui ne nécessite pas de modification du dossier de 

révision allégée pour la suite de la procédure. 

 

 

  


